
 › La médiation familiale est un processus 
coopératif de régulation des conflits 
familiaux. Elle vise à restaurer la 
communication entre les membres de la 
famille et à leur permettre de rechercher 
par eux-mêmes des accords mutuellement 
satisfaisants. Elle exige le consentement 
des personnes et se déroule dans un espace 
neutre et structuré facilitant le dialogue.

 › Le travail du médiateur familial requiert 

Un diplôme d’État pour réguler les conflits familiaux

Diplôme d’État
Médiateur familial

un certain nombre de connaissances 
et de compétences en techniques de 
communication, psychologie droit et 
sociologie, validées par un diplôme d’État. 

 › Sa posture professionnelle exige 
indépendance et impartialité.  Son rôle 
de tiers est, dans une confidentialité 
totale, de faciliter la communication entre 
les personnes afin de leur permettre de 
trouver elles-mêmes des solutions.
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Les + de la formation

Profil des candidats
En formation continue, le DE MF s’adresse 
à des candidats ayant déjà une expérience 
dans l’accompagnement des personnes 
ayant des conflits relationnels. Il intéresse 
des personnes souhaitant devenir 
médiateurs professionnels ou souhaitant 
enrichir leur pratique professionnelle dans 
le domaine de la gestion coopérative des 
conflits.

En savoir + sur la formation
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Contactez-nous

Enseignement en milieu universitaire

Stage pratique 

Accompagnement personnalisé 

Équipe pluridisciplinaire d’enseignants 

+ de 20 ans d’expérience

87% de réussite au diplôme

Pédagogie de groupe interactive 

Exercices collectifs et jeux de rôles

La formation est ouverte aux candidats 
remplissant l’une des conditions 
suivantes : 
 › Justifier d’un diplôme national au 
moins de niveau V des formations 
sociales visées à l’article L. 451-1 du 
code de l’action sociale et des familles 
ou formations des professionnels 
mentionnés aux titres Ier à VII du livre 
IV du code de la santé publique. 

 › Justifier d’un diplôme national 
au moins de niveau VI dans les 
disciplines juridiques, psychologiques 
ou sociologiques délivré par un 
établissement public à caractère 
scientifique, culturel et professionnel 
habilité à le délivrer ou par un 
établissement d’enseignement 
supérieur privé reconnu par l’État et 
autorisé à délivrer un diplôme visé par 
le ministre chargé de l’enseignement 
supérieur.

 › Justifier d’un diplôme national au 
moins de niveau V et de trois années 
au moins d’expérience professionnelle 
dans le champ de l’accompagnement 
familial, social, sanitaire, juridique, 
éducatif ou psychologique.

Conditions d’admission

Pour la formation et l’inscription
fca-rea@iut.u-bordeaux.fr
05 56 00 95 69

Matières enseignées
 › Communication, droit, psychologie...
 › Histoire et culture de la médiation
 › Méthodologie du mémoire

« La formation et l’équipe pédagogique 
m’ont transmis les valeurs de la médiation 
et m’ont permis d’acquérir des compétences 
communicationnelles appliquées à la gestion de 
conflits familiaux. »
Mona Marouen, diplômée en 2021

Témoignage

Diplôme d’État contrôlé


